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LE MOT DU MAIRE 

L'année 2009, année de crise, s'en va laissant derrière elle une 
impression générale de morosité. L'année 2010, même si on nous 
annonce une reprise, ne devrait pas être beaucoup plus florissante avec 
son lot de pertes d'emplois, de fermetures d'entreprises et de difficultés 
sociales. 
 
Celles-ci ne doivent pas nous faire peur, mais plutôt nous inciter à nous 
mobiliser encore plus et prendre conscience des vraies valeurs de notre 
territoire. Cette crise ne doit pas être un frein, mais bien au contraire doit 
nous pousser à imaginer un futur meilleur, dans lequel l'essentiel doit 
être l'individu, seule valeur réelle. Faisons fi des petites querelles et des 
ambitions personnelles. Ce n'est qu'unis, ensemble et solidaires que 
nous progresserons. 

 
Nous avons la chance de vivre dans une commune près de la ville mais dans un cadre rural. A 
nous d'exploiter au maximum les intérêts que représente cette situation privilégiée. Nous 
œuvrons au quotidien pour améliorer le cadre de vie des sermoisiennes et des sermoisiens, et 
pour préparer l'avenir de notre commune. 
 
Mais les efforts consentis sont bien peu valorisés lorsque nous devons déplorer actes de 
dégradations et délits divers : vols de fleurs, détérioration d'abris bus et de filets de buts, 
abandon de bouteilles vides, papiers… dans plusieurs quartiers de la commune. Ces actes sont 
certes en régression par rapport à 2008, mais demeurent encore trop importants. Les 
responsables de ces actes ont-ils réellement conscience que leurs incivilités ont un coût réparti 
sur tous les foyers de la commune ? Est-ce là justice et solidarité que d'être obligé de mobiliser 
des budgets pour réparer les exactions d'une poignée d'individus ? La Gendarmerie intervient 
en tant que de besoin et je l'en remercie. Mais la répression n'est pas la panacée. La prévention 
à l'école et dans le cadre familial reste la meilleure réponse mais encore faut-il qu'elle s'exerce 
réellement. J'en appelle donc à la responsabilité de chacun, ne serait-ce que par respect pour 
le travail des employés municipaux, le matériel et les bâtiments, patrimoine commun des 
habitants. 
Je profite de cette intervention pour remercier chaleureusement tous les bénévoles qui au 
travers de leur implication dans les associations, participent très activement à l'animation de la 
commune, à nos côtés. 
Je remercie également tous ceux qui, bien souvent dans l'ombre, œuvrent pour améliorer la vie 
quotidienne de chacun. 
Malgré cet environnement terne, restons confiants et engageons-nous résolument vers l'avenir 
et la modernité. Rien ne serait pire que le repli sur soi et l'ignorance de l'extérieur. 
Je vous présente à toutes et à tous mes meilleurs vœux de santé, de bonheur et de prospérité 
pour cette nouvelle année. 
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Le maire 
Josiane Roger 
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DES ETUDIANTS ROUMAINS AU LEPA 

Le Lycée horticole de Sermoise sur Loire a accueilli récemment des élèves d'une classe de 
français/espagnol du lycée Traian de Deva (région du Hunedora) en Roumanie, dans le cadre 
du projet européen Coménius.  
Le projet de travail a pour thème "l'accueil de 
l'étranger". Il permettra d'approfondir toutes les 
traditions qui ont trait à l'accueil telles que les 
paroles, les gestes, la tenue à table, la 
nourriture, les recettes, les rôles respectifs de 
l'homme et de la femme… Comment ne pas 
saluer un tel sujet en ces temps troublés de 
crise où le repli sur soi et la crainte, voire la 
haine, de l'autre sont palpables au quotidien ? 
Madame ROGER, Maire de la commune, a 
reçu en Mairie cette délégation, emmenée par 
Mme Carina DANCAL, leur professeur et M. 
Jean-Marie BAILLARD, proviseur du lycée 
horticole.   

 

Cette réception a marqué le coup d'envoi des 
diverses visites réalisées par le groupe, tant sur 
Nevers que La Charité ou Château-Chinon, où 
chacun a pu apprécier la chaleur et la sincérité 
de l'accueil qui leur a été réservé. La 
municipalité a revu avec joie ces élèves lors des 
traditionnelles portes ouvertes du LEPA, qui 
furent l'occasion de nombreux échanges, au 
cours d'une cérémonie conviviale.Tous les 
participants souhaitent que cette première 
rencontre, pour l'instant limitée à un échange 
culturel et touristique, se poursuive par une 
coopération renforcée entre les deux lycées. La 
municipalité leur souhaite à tous bonne chance. 

 
LES ELUS EN VISITE… 

 

Après le Parlement Européen et 
l'Assemblée Nationale, les élus de 
Sermoise sur Loire continuent leurs 
visites, notamment au Sénat, à l'invitation 
de Didier BOULAUD, Sénateur Maire de 
Nevers. Ils ont pu assister à une partie de 
la Séance dans l'Hémicycle. L'après-midi, 
le périple a continué par la visite des 
Invalides, où ils ont pu découvrir les 
divers tombeaux dont celui de Napoléon, 
l'Eglise Saint Louis, ainsi que les divers 
musées situés dans ces locaux : musée 
de l'Ordre de la Libération, celui des 
Armées, la collection de maquettes des 
fortifications de Vauban... 
Ces visites, à la charge exclusive des participants, se poursuivront l'année prochaine avec le 
Conseil Constitutionnel et la Mairie de Paris. 
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LES ANIMATIONS DU DERNIER TRIMESTRE…  

Le CLANS a organisé ses premiers relais de Nevers Sud, sous la présidence de Monique 
NICOLAS, entourée de toute l'équipe dont Franck LARPENT. Plusieurs parcours étaient 
proposés aux coureurs et marcheurs, qui se sont tous retrouvés au Port de Plagny dans une 
excellente ambiance, pour recevoir leurs prix. 

 
Une première placée sous le signe de la réussite avec de nombreux participants, qui ont tous 
fait part de leur grande satisfaction. A l'année prochaine donc ! 

NOEL POUR TOUS ! 

La salle polyvalente a accueilli à une semaine 
d'intervalle les aînés et les enfants de la commune 
pour leur traditionnel goûter de Noël. Comme chaque 
année, la joie était au rendez-vous, entre les cadeaux, 
les animations, les goûters… 

Une excellente après-midi partagée par tous, quel que 
soit l'âge… L'animation de Michel Renard ainsi que la 
participation du "Sermoise Country Dance" au Noël 
des Aînés ont été particulièrement appréciées, de 
même que la remise des jouets aux enfants par le 
Père Noël en personne ! Merci à tous.  
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DES NOUVELLES DES ASSOCIATIONS…  
LES ENGINCROYABLES 

 
L'année 2009 était un cru spécial pour les Engincroyables, qui ont fêté dignement les 20 ans de 
la patinette : journée de la fleur à Nevers, fête des vendanges à Garchizy, sorties pique-nique 
tous les week end de juin à septembre sur le canal, fête du nautisme à la Jonction… et point 
d'orgue : un voyage inoubliable à Andorre. Les diverses manifestations ont permis de récolter 
des fonds, dont 1.600 € ont été remis à Nièvre Alzeihmer en février et 300 € à Jean-Luc 
Goussot membre de l'association dont le fils à subit plusieurs interventions chirurgicales. 
 

 
 

Pour 2010, l'association prévoit de renouveler les sorties à bord du pédalo, sur le canal de la 
Jonction. Le programme de la patinette sera élaboré en début d'année. 
 

 

Et plusieurs manifestations 
encore plus incroyables 

dont nous vous reparlerons 
le moment venu…  

L'organisation de toutes ces 
sorties nécessite des bonnes 
volontés pour assurer la 
sécurité, promouvoir 
l'association et conduire les 
engins. Daniel MALLERET et 
son équipe seraient heureux 
d'accueillir dans leurs rangs 
les Sermoisiennes et 
Sermoisiens désireux de 
s'investir dans une 
association où la bonne 
humeur est de rigueur. 
Contact : 03 86 60 93 03 
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LES AINES VOUS ACCUEILLENT 
 
Le club "Amitié du 3ème âge" de Challuy-
Sermoise accueille tous les aînés qui le 
souhaitent les mercredis tous les 15 jours, de 
14h00 à 18h00. 
 
Belote, tarot, scrabble… sont au menu des 
activités suivies d'un goûter. Quelques fêtes 
ponctuent l'année, tels la bûche de Noël, la 
galette des Rois, les crèpes, la tarte aux 
pruneaux, les anniversaires et au mois de juin, 
le traditionnel repas offert par le club. Amitié et 
convivialité caractérisent l'ambiance des 
réunions.  
Rejoignez le club ! 
 
renseignements : 

- Mme Dameron 03.86.37.52.92 
- Mme Blandin 03.86.37.61.74 

 ENTRETIEN ET BONNE HUMEUR ! 
 

La Gymnastique Volontaire accueille ses 
adhérents pour 3 cours par semaine, le mardi 
de 18h00 à 19H00, et le jeudi de 17H30 à 
18H30 et 18H30 à 19H30. 
 
Une activité Acti'March' est également 
proposée ; il s'agit d'un programme de marche 
individuelle personnalisé. 
 
L'association participe à de nombreuses 
manifestations, dont les concours des maisons 
fleuries et illuminées, les "boucles de 
Sermoise" et s'associe aux Engincroyables 
pour organiser une sortie sur le canal à bord 
du pédalo géant au printemps. 
 
renseignements : 

Mme Jondeau 03.86.37.54.17 
 

LES 4V AUX 4 VENTS… 
 
Encore un programme bien chargé pour l'association des 4 V, pour l'année 2010, qui va encore 
en faire rêver plus d'un à la vue des magnifiques engins présentés, qui évoquent chez chacun, 
amateur ou non, bien des souvenirs et un peu de nostalgie, de ce temps que les moins de 20 
ans ne peuvent pas connaître… 

 

21 mars  : sortie dégommage avec pique-
nique aux puces du Marault 

17/18 avril  : 1ère Rando-Rétro-Sermoisienne 
1er/2 mai  : Classic Day's à Magny-Cours 
8/9 mai  : Puces Marzy, Expo-baptêmes 

15 mai  : Sortie Onlay-Charrin-Decize 
30 mai  : Ronde Solangeoise  

6 juin  : Puces Marseille les Aubigny Expo-baptême 
3/4 juillet  : 1ère virée des 4V en Touraine 

18 juillet  : fête du port de Plagny 
15 août  : Rétro moisson à Saint Loup 

28/29 août  : 1ère journée pêche à Saint Ouen 
4/5 septembre  : Expo à La Charité 

12 septembre  : Sortie Birettes et Bourse à Soye en Septaine 
19 septembre  : Sortie du Patrimoine 

25 septembre  : Fête des Vendanges à Garchizy 
9/10 octobre  : 1ère Route des Vignes 

27/28 novembre  : repas annuel 
L'association sera donc présente, comme beaucoup d'autres, aux manifestations qui seront 
organisées pour la fête du port de Plagny. 
 
 

L'USEP du regroupement pédagogique…  
 
Après plusieurs manifestations en 2009 telles que la randonnée pédestre au bois de Raveau, le 
test endurance aux Senets et le Cross départemental USEP à Decize, l'USEP organise le 2 juin 
le désormais traditionnel "P'Tit Tour à vélo" et le 18 juin une rencontre multi activités au LEGTA. 
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LA SERMOISIENNE 
 

La Culture et les Arts constituent toujours les fers de lance de l'activité de la Sermoisienne. 
Après le succès de sa bourse aux livres et du rallye du mois de juin dernier, l'association a 
décidé de reconduire ce programme pour l'année 2010. 
 
Ainsi, la bourse de livres aura lieu le week-end des 6 et 7 mars, à la salle polyvalente. Cette 
année, plusieurs animations musicales animeront cette manifestation. Comme chaque année, 
l'association lance un appel à tous ceux qui désirent se débarrasser de leurs livres : ils peuvent 
les déposer en mairie où les membres de l'association les récupèreront pour les préparer pour 
la vente. 
 
Le dimanche 27 juin, la Sermoisienne organise un nouveau rallye découverte, avec un 
parcours rénové au départ de l'écluse de Verville, pour une boucle d'environ une dizaine de 
kilomètres. Tous les détails vous seront donnés le moment venu. 
 
Enfin, l'association s'associera à l'ensemble Trompettes Staccato pour l'organisation d'un 
concert à l'église de Sermoise sur Loire le 27 février 2010. 

AVEC LE RCNCS 

 
 

Le Racing Club Nevers Challuy Sermoise est toujours aussi dynamique. Il maintient le cap 
tant au niveau sportif qu'associatif, avec une participation active à la vie de notre commune. 
Cette année, 8 équipes sont engagées, chaque week-end, dans différents championnats : 

- l'équipe A évolue en Promotion de ligue, niveau régional, 
- l'équipe B en première Division départementale, 
- l'équipe C en troisième Division départementale, 
- les moins de 15 ans (U17) en promotion d'Honneur ligue niveau régional 
- les mois de 13 ans (U15) en promotion d'Honneur ligue niveau régional 
- les Benjamins (U 13 à 9) en Honneur (Nièvre) 
- les Poussins (U 11) en Plateaux Nièvre 
- les Débutants (U9) en Plateaux Nièvre 

 
Plusieurs tournois sont prévus en juin 2010 au stade Georges Rollet: 

- 12 juin : tournoi Georges Rollet, Poussins  
- 13 juin : tournoi Alain Givernaud, Poussins et Benjamins 
- 19 juin : tournoi René Michot, moins de 13 ans 
- 20 juin : tournoi Anthony Oukidja, moins de 15 ans 

 
Enfin, diverses manifestations festives émailleront l'année, avec la Fête de Noël et un rifle le 
19 décembre à la salle de Challuy et des dîners dansants organisés par le club des 
supporters en mars et octobre, sans oublier le traditionnel rifle de la Toussaint. 
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RESONNEZ TROMPETTES ! 
 
 
Les études musicales et la pratique collective au sein des différents ensembles d’harmonie de 
la région (Orchestre d’Harmonie de la Ville de Nevers, la Lyre Guérignoise, école de musique 
de Varennes Vauzelles) ont créé un lien d'amitié entre 5 musiciens, qui ont eu envie de se 
retrouver pour partager une passion musicale commune : la «Trompette d’harmonie». 
 

 

Les premières répétitions 
entre copains trompettistes 
ont renforcé cette amitié. 
Ainsi, après plusieurs 
années de rencontres 
amicales, ils ont décidé 
d’organiser des concerts. 
 
L'Ensemble de 
Trompettes Staccato  est 
donc né sous cette 
appellation le 05 Novembre 
2007. 

Aujourd’hui il est toujours animé par ce maître mot l’«amitié» et c'est grâce à cet instrument que 
ce groupe partage et exprime cette amitié. 
Révéler cet art et partager cette connivence avec le public est maintenant l'objectif. 
Pour concrétiser cela avec une autonomie et une reconnaissance sociale, le groupe s'est 
constitué en association loi 1901. 
Après un accueil chaleureux et enthousiaste de Madame le Maire, c’est donc à la municipalité 
de Sermoise sur Loire que l'association a pris vie le 09 Septembre 2009 lors de l’assemblée 
constitutive. 
Comme de célèbres trompettistes, ensembles de cuivre ou ensembles de trompettes l’ont fait 
pour eux, les membres du groupe ont également pour but d’inciter jeunes et moins jeunes 
amateurs de trompette à participer au développement de sa pratique dans notre région. 
Leur répertoire s’étend de la 
musique classique au 
contemporain en passant par le 
jazz et la musique dite populaire. 
 
L’Ensemble de Trompette 
Staccato espère à travers ses 
futures prestations dans la 
commune, démontrer sa 
reconnaissance, son 
engagement ainsi que l’amitié 
qui règne au sein de cette 
formation. Pour commencer, ils 
proposent une première 
rencontre le 27 février 2010  à 
l’église du bourg. 
  
 
Vous pouvez également découvrir le groupe et en savoir plus sur les membres fondateurs sur 
leur site internet : http://trompettesstaccato.chez.com/ 
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LES DONNEURS DE SANG 
 
Les donneurs de sang allient sans difficulté depuis de nombreuses années altruisme, 
dévouement, convivialité et dynamisme. Lors de leur dernière assemblée générale, le Président 
Bruno Carteron et son équipe ont été reconduits à leurs postes à l'unanimité. Soirées 
dansantes, repas champêtre, concours de pêche… rassemblent toujours autant de 
sympathisants autour de l'équipe de bénévoles qui se dépense sans compter. Pour 2010, le 
calendrier est le suivant : 
 * samedi 06 février: soirée choucroute (salle des fêtes de Challuy) 

* dimanche 25 juillet : journée champêtre (stade Georges Rollet) 
* dimanche 05 septembre : concours de pêche (port de Plagny) à Sermoise sur Loire 
* samedi 02 octobre : soirée dansante (salle polyvalente de Sermoise sur Loire) 
* dimanche 14 novembre : assemblée générale (mairie de Sermoise sur Loire) 

 

Mais leur raison d'être 
reste l'organisation des 
collectes de sang et la 
propagande sur le don 
de sang, dans le but de 
recruter encore et 
toujours plus de 
donneurs. L'âge limite 
pour donner a été 
repoussé, le nombre de 
dons annuels augmenté 
tant pour les hommes 
que pour les femmes, 
mais les besoins sont 
toujours plus importants. 

Le don du sang a été labellisé Grande Cause Nationale 2009, il faut poursuivre les efforts. Don 
de sang total, don de plasma, don de plaquettes… il existe certainement une formule qui vous 
convient, dès lors que vous êtes donneur potentiel. N'hésitez pas à vous renseigner soit auprès 
de l'association, soit directement auprès de l'Etablissement Français du Sang, à l'Hôpital Pierre 
Bérégovoy de Nevers. 
 
Durant cette assemblée générale, le Président 
Bruno Carteron a décidé de remercier le 
correspondant local du Journal du Centre Marc 
Chevreau pour son engagement sans faille aux 
côtés des donneurs de sang, ne manquant pas 
une occasion de rappeler les dates des 
collectes et de promouvoir les actions de ces 
bénévoles. La municipalité de Sermoise sur 
Loire s'associe bien volontiers à ces 
remerciements et félicitations, pour l'ensemble 
du travail accompli.  
Les collectes 2010 auront lieu aux dates ci-dessous : 

mercredi 17 février 2010 
mercredi 14 avril 2010 
mercredi 09 juin 2010 
mercredi 04 août 2010 

mercredi 06 octobre 2010 
mercredi 08 décembre 2010 
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LE CLANS 
 
Après les succès remportés cette année avec la brocante, 
la randonnée et les relais de Nevers-Sud, le CLANS a mis 
au point un programme tout aussi attrayant pour 2010 : 

Dimanche 7 Mars 2010 : Sortie en Car de Voyage, 
destination à l'étude 

Dimanche 30 Mai 2010 : Grande Brocante au bourg de 
Sermoise Sur Loire - 150 exposants 

Dimanche 20 Juin 2010 : Randonnée V.T.T 
Dimanche 03 Octobre 2010 : Relais de NEVERS -SUD 
31 Décembre 2010 : Réveillon St Sylvestre à Sermoise 

Sur Loire 
Réservez dès à présent ces dates ! 

SERMOISE COUNTRY DANCE 
 
Créée en 2009, cette association 
s'est déjà produite à plusieurs 
reprises, notamment lors du Noël 
des Anciens. Pour 2010, le 
programme est chargé : 

6 Mars  : Brocante de livres de la 
Sermoisienne 

3 Avril  : Sortie avec les 4V à 
Montveillien 

25 Avril  : Repas des aînés 
18 Juillet  : Fête du Port à Plagny 

* * * 

AU SALON DES MAIRES…  
 

Chaque année, le salon des maires organisé à Paris fournit l'occasion aux élus de rencontrer 
en un même lieu l'ensemble de leurs fournisseurs. De la pelouse synthétique pour les stades 
aux véhicules électriques, des barrières aux drapeaux, des produits d'entretien aux panneaux 
indicateurs, du mobilier de bureau au mobilier urbain… tout ce dont peut avoir besoin une 
collectivité pour s'équiper est présenté. L'Amicale des Maires de la Nièvre a cette année encore 
organisé le voyage pour les édiles nivernais qui, contre participation financière, ont pu 
bénéficier du transport en car et de l'entrée au salon. 

 
L'intérêt de cette manifestation réside essentiellement dans la possibilité de choisir sur pièce et 
surtout de négocier. Les "prix salon" sont toujours plus attractifs que les prix catalogue et c'est 
ainsi que Madame le Maire a pu obtenir une réduction substantielle sur les acquisitions de 
nouvelles décorations de Noël, à base de lampes LED, destinées à remplacer petit à petit le 
stock de guirlandes et motifs à ampoules traditionnelles, vieillissant et trop consommateur 
d'énergie. A l'issue du salon, les élus ont été accueillis au Sénat par René-Pierre SIGNE, 
Sénateur et Marcel CHARMANT, Président du Conseil Général de la Nièvre, Didier BOULAUD, 
Sénateur étant retenu par une mission à l'extérieur. 
 
Après une visite des locaux et un passage par l'Hémicycle, les deux hôtes ont invités les élus à 
partager un verre de l'amitié, après leur avoir exposé leurs inquiétudes face aux réformes en 
cours concernant la suppression de la taxe professionnelle et le statut des collectivités locales. 
La soirée s'est terminée par un repas pris en commun. 
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UN CURIEUX OBJET ROULANT BIEN IDENTIFIE : 
 

LA MESSERSCHMITT KR 200… ! 
 
A l'occasion du rallye de la Sermoisienne et de la bourse d'échange organisée par l'association 
"les 4 V", vous avez été nombreux à vous intéresser à un véhicule un peu particulier qui a 
monopolisé l'attention… 
Nous avons donc demandé au Président des 4V, Martial FRANJOU, et à son secrétaire Pascal 
GUILLAUMET de nous éclairer sur cette "Messerschmitt KR 200". 
 
A la fin de la deuxième guerre mondiale, la société MESSERSCHMITT (constructeur d’avions) 
regroupait quelques 45.000 ingénieurs et ouvriers qualifiés répartis dans plusieurs usines qui 
avaient été plus ou moins détruites par les incessants bombardements. Compte tenu du fait que 
l’Allemagne n’avait plus le droit de construire d’avions, ceci pour une période indéterminée, le 
moment était plus au licenciement qu’à l’embauche. 
C’est en 1952, que Fritz FEND, ingénieur de métier mais aussi inventeur de génie, fit son 
apparition. Il avait créé et mis au point une voiture d’infirme, une sorte de tricycle équipé d’une 
roue arrière et 2 directrices à l’avant. 
 
Baptisé FLITZER, ce véhicule fut fabriqué à environ 250 exemplaires. C’est à cette époque que 
FEND rencontra Willy MESSERSCHMITT. Ce dernier vit dans l’exploitation du FLITZER une 
excellente possibilité pour son usine de REGENSBURG. FEND redessina donc le FLITZER à la 
demande de MESSERSCHMITT, l’équipa d’un moteur plus puissant et lui donna un aspect 
presque définitif de «cockpit d’avion à roulette» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les premiers modèles de kabinenroller (carlingues à roulettes) étaient équipés d’un moteur 
Fichtel et Sachs de 175 cc. 
 
La cylindrée fut portée à 200 cc en 1954 et fut baptisé KR 200. Cette version, la plus répandue, 
fut fabriquée jusqu’en 1961, date à laquelle la production fut définitivement arrêtée. 
 
Plusieurs versions étaient disponibles, soit le modèle standard avec bulle, soit la version 
«kabrio» avec les vitres latérales et une capote, soit la version roadster équipée seulement d’un 
petit coupe vent. 
 
Une version des record du KR 200 tourna même sur le circuit d’HOCKENHEIM avec succès 
pour les besoins de la publicité. 
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En 1958, FEND créa un appareil incroyable, le TG 500 (500 pour désigner la cylindrée et TG 
pour TIGER :  tigre) qui consistait en un " KR 200" à quatre roues, motorisé par un bicylindre 2 
temps à refroidissement par air, accouplé à une boite de vitesse 4 rapports et une vraie marche 
arrière. Rappelons que le " KR 200" est équipé de 4 vitesses avec inverseur (4 vitesses en 
marche avant ou 4 vitesses en marche arrière) avec des performances assez 
exceptionnelles :130 km /h pour le TG 500 et 100 km/h pour le KR200. 
Né de l’association d’un inventeur de génie, FEND et d’un grand industriel de l’aéronautique, 
MESSERSCHMITT, les "KR 200 et 175" furent fabriqués à environ 50.000 exemplaires. 
 

I  
 
Pascal GUILLAUMET (Caloon) a fait tester son "bolide" à Madame ROGER, Maire de Sermoise 

sur Loire, à l'occasion du rallye de la Sermoisienne… 
 
Eléments techniques  (pour les spécialistes…) : Moteur sachs, type 200 LDR  monocylindre 2 
temps - Alésage 65mm/Course 58mm - Puissance 9,7 cv à 5000 tr/mn – refroidissement à air 
forcé : turbine – Transmission : bloc moteur à quatre rapports – Allumage : dynamo 12v 90-
135w munie de 2 rupteurs, alimentés chacun par un circuit séparé ce qui permet d’inverser le 
sens de rotation du moteur pour obtenir la marche arrière au moyen du contacteur à 2 positions 
– Freins à tambour sur les 3 roues commandés par câbles 
Dimensions  : longueur :2820 mm, largeur :1220 mm, hauteur :1200mm, poids :230kg 
Capacité réservoir :14litres de mélange dont 2,5litres de réserve. 
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MAIS QUE FAIT-ON DANS UNE MAIRIE ? 

 
Sous ce titre un peu provocateur, nous avons décidé cette année de faire le point sur l'activité 
de la mairie. Qu'il s'agisse des travaux administratifs ou techniques, des permanences des élus, 
des participations aux commissions municipales ou communautaires, aux bureaux, aux 
conseils… ce panorama retrace le quotidien des travaux municipaux, sur une année complète. 
 
Du côté de l'administration…  
Les travaux administratifs sont très variés et multiples au sein d'une mairie : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préparation et compte-
rendu de 5 conseils 

municipaux 

 
30 délibérations 

40 arrêtés 

 

30 recensements 
militaires 

 

Relecture et correction 
des 5 à 6 Trait d'Union et 

contact avec les associations 
pour obtenir le programme de 

l'année à venir 

 

Urbanisme  
 

Travaux sur la révision du POS 
et la préparation du PLU 
Permis de construire : 13 

 

 
Déclarations préalables : 17 
Certificats d'Urbanisme : 18 

Permis d'Aménager : 1 

Convocations aux 
diverses réunions et 

commissions : env. 80 

Elections  
Préparation des listes (1.200 

électeurs), mises à jour… 
 

 

Etat Civil  

 
Mariages : 5 

Naissances : 4 
Reconnaissances : 

2 
Décès : 6 

Garderie  
 

4.706 séances sur 
l'année scolaire 

2008/2009 

10 Autorisations de 
buvette temporaire 

Photocopies, Certificats d'affichage divers 
Etablissement des dossiers de demande de Carte 

Nationale d'Identité et de Passeports 
Enregistrement de l'arrivée et du départ du courrier 
Impression des documents pour la rentrée scolaire 

Attestations de sortie du territoire 
Mise à jour et vente des concessions du cimetière 

Préparation et exécution du budget 
Gestion des carrières, des congés et des absences 

2 Attestations d'Hébergement 

Mise à jour continue des 
connaissances générales, tant 
en termes de finances, que de 

législation générale ou de 
procédures liées aux marchés 

publics notamment 

42 incriptions 
62 radiations 
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A tous ces travaux quantifiables s'ajoutent les tâches quotidiennes relatives à l'accueil du 
public, à la délivrance de renseignements divers (cadastre, état civil, formalités diverses…), la 
réception, les réponses au téléphone… 
De même, les 4 agents administratifs ont en charge toutes les relations avec les administrations 
telles que la Préfecture, la Trésorerie Municipale, les services du Département, de la Région… 
 
Du côté du "technique"…  
 
Les services techniques sont assurés par trois agents titulaires, renforcés 6 mois de l'année par 
un saisonnier. Leurs horaires de travail varient en fonction de la saison et du volume des tâches 
à effectuer. Généralement, les horaires d’hiver, les plus courts, sont réservés pour les travaux 
d’entretien des bâtiments et du matériel et les horaires d’été, les plus longs, concernent plutôt 
les travaux d’entretien extérieur sur la Commune qui est très étendue "de Nevers à Magny-
Cours et l’ancienne RN7 jusqu’à Chevenon" : 

- Entretien des chemins ruraux et de randonnée (environ 30 kilomètres) 
- Entretien et nettoyage des fossés communaux (environ 500 mètres) 
- Balayage des rues et des caniveaux (environ 20 kilomètres) 
- Fauchage régulier des bas côtés (environ 30 kilomètres) 

 
- Tonte des espaces verts dans les quartiers tels que le mail, les terrains de jeux… 
- Tonte partagée du stade inter-communal Georges Rollet 
- Désherbage des trottoirs et caniveaux 
- Plantation, entretien, arrosage des fleurs sur toute la commune 
- Nettoyage de la dérivation du ruisseau du Peuilly pour la partie concernant Sermoise 
- Distributions diverses comme le Trait d’Union, pose de barrières et aide logistique lors 
de manifestations organisées par nos associations locales 
- Travaux divers de peinture, électricité, entretien du matériel, menues réparations… 
- Avant la rentrée scolaire et pendant les vacances, entretien des classes, de la cour de 
l'école et de la cantine 
- Entretien régulier des bâtiments communaux (école, mairie, salle polyvalente, église, 
cité technique… avec une attention particulière pour le cimetière et le monument aux 
morts 

Comptabilité  

 
Mandats : 623 

Titres de recette : 206 
Paye : 19 par mois 

à l'ADN  
 

Participation au Groupe Technique Permanent ou au 
Bureau : près de 100 réunions à l'année 

 

50 locations de la salle 
polyvalente : 

inventaire, visite de 
contrôle, 

encaissements, courriers… 

Ecole  
 

100 enfants 
Repas de cantine : 10.854 

env. 2.000 photocopies 
900 factures 
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Chacun à leur place, les employés municipaux, administratifs, techniques ou scolaires mettent 
en œuvre au quotidien les moyens nécessaires à la réalisation de leur mission, à votre service. 
Qu'ils soient ici remerciés pour leur action. 
 
Du côté des "élus"…  
 
Les élus participent à environ 80 à 90 réunions par an, entre les conseils municipaux, les 
réunions de travail, les commissions… auxquels s'ajoutent, pour l'Agglomération de Nevers, 15 
réunions de bureau, 7 conseils et 59 commissions. 
 

 
 

Ils assistent à toutes les manifestations qui se déroulent sur la commune, et aux assemblées 
générales des associations auxquelles ils sont invités. Pour leur part, le Maire et les Adjoints 
assurent à tour de rôle chaque semaine la permanence 24 heures sur 24. Ils peuvent être 
amenés à intervenir, de jour comme de nuit, sur des accidents, des départs ou arrivées de 
défunts, des problèmes d'alimentation électrique ou de chauffage à la salle polyvalente, ou pour 
tout incident survenant sur la commune… 
 
Cet inventaire "à la Prévert" permet de constater que tous ceux qui sont en charge de la gestion 
de la municipalité, élus et employés, sont très occupés au quotidien, au service de tous et pour 
la bonne marche de la commune. Ils sont à votre disposition en tant que de besoin. 

* * * 
LE C C A S 

 
 Le Comité Communal d'Action Sociale a cette année encore œuvré pour le bien être de 
nos concitoyens. L'organisation du Noël des enfants et des Aînés avec la commande des jouets 
et des colis constitue un point fort de son activité. Mais le CCAS intervient également pour le 
repas des Aînés et au quotidien pour la gestion des demandes d'aides et de soutien, 
malheureusement de plus en plus nombreuses en ces périodes de crise et de difficultés pour 
les plus démunis. Cette année, le CCAS a choisi de s'investir dans le Téléthon, en s'associant à 
la municipalité pour l'organisation du concours de belote. 
 Ses membres, élus ou non, sont à votre disposition pour vous apporter tous les 
renseignements nécessaires. N'hésitez pas à les contacter. 

* * * 
INFO PRATIQUE : SERVICE PUBLIC 

 
La Documentation Française gère le service téléphonique 3939 allo 
service public  et le site Internet www.service-public.fr , guichet unique de 
renseignement administratif et d'accès aux téléprocédures. 
Ces deux services informent les usagers sur les sujets de la vie 
quotidienne : perte de papiers d'identité, demande de prestations 
familiales, licenciement, contrat de location… afin de les aider à mieux 
appréhender leurs droits et obligations ainsi qu'à accomplir leurs 
démarches. 
Ils orientent également vers les organismes administratifs compétents pour 
renseigner les administrés ou pour traiter leurs démarches administratives. 
N'hésitez pas à consulter ce service.  
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COMMISSION BATIMENT 
 
 Durant l’année 2009, les travaux concernant les bâtiments de la Commune ont été 
principalement consacrés à l’entretien et la réfection. L’alarme de la Mairie devenue obsolète a 
été remplacée par une alarme anti-intrusion avec raccordement à un centre de télésurveillance. 
Le hall de la salle polyvalente a bénéficié d'une réfection peinture suite à un dégât des eaux. 
 Les agents des services techniques ont procédé à un lifting devenu bien nécessaire des 
façades de la Mairie et de la salle polyvalente, dans laquelle une sonde de chauffage a été 
installée en vue d'économiser l'énergie ; d’autres travaux d’électricité, de plomberie ou de 
serrurerie ont été effectués pour assurer la sécurité et le confort dans nos bâtiments 
communaux. 

 

Les agents communaux ont comme 
d’habitude procédé aux travaux nécessaires 
pour la rentrée des classes dans les écoles, 
en concertation avec l'équipe enseignante. 
Malheureusement, nous avons encore eu à 
faire des travaux suite à des dégradations 
et des actes de vandalisme. Même si la 
valeur de ces dégradations est beaucoup 
moins importante qu’en 2008, elles restent 
inadmissibles. 

Il convient de souligner le travail d’enquête et de surveillance effectué par la Gendarmerie, qui a 
très certainement contribué à cette diminution de la délinquance sur la commune. La 
municipalité remercie chaleureusement la Gendarmerie pour son soutien, sa disponibilité et ses 
interventions. 
 La Commission Travaux Bâtiments continuera de travailler à la protection du patrimoine 
communal et s’impliquera dans le suivi de la construction des deux nouveaux bâtiments. 

* * * 
COMMISSION VOIRIE  

TRAVAUX DE VOIRIE 2009 

La municipalité a voté un budget global de 100 000 € (fonctionnement et investissement) lors 
du BP 2009 pour la réalisation de divers travaux de voirie et prestations d’entretien. Parmi ceux-
ci figurent de multiples interventions localisées (appelées PAT) consistant à appliquer des 
enduits de réparation de la chaussée avec parfois des applications plus lourdes nécessitant la 
mise en œuvre de matériaux, tels que 0,31,5, géotextile, etc… 

 

Les opérations les plus 
significatives peuvent être 
observées route des 
Tuileries, rue de Bussoux, 
rue des Sorbiers mais 
d’une manière générale ils 
portent sur l’ensemble de 
notre voirie. 
De plus, nous avons 
poursuivi l’installation de 
ralentisseurs rue des 
Roses et rue du Clos Ry 
afin d’améliorer la sécurité 
sur ces axes, après avoir 
consulté les riverains. 
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Dans le prolongement de ces interventions, 
nous avons instauré un nouveau trottoir 
(état provisoire) rue des Roses ou une vraie 
attente des riverains avait pu s’exprimer en 
ce sens. D’autres dispositifs pourraient être 
mis en œuvre ultérieurement si le besoin 
s’en fait sentir. Il convient de préciser que le 
plateau ralentisseur de la rue Georges 
Malville/impasse de la Folie a été mis en 
œuvre par la Ville de Nevers, à sa charge, 
dans le cadre de la sécurisation des abords 
des abords des terrains de rugby.  

 

En matière d’équipements publics, la municipalité à fait procéder au 
renouvellement de l’éclairage public de la rue des Muriers, devenu 
obsolète et couteux. Ces travaux d’un coût de 10 000 € ont été 
réalisés par le SIEEN qui a par ailleurs subventionné l’opération à 
hauteur de 3 500 €. 
 
Enfin, l’ensemble de la signalisation au sol a fait l’objet d’une réfection 
au moyen d’une peinture à l’eau à moindre impact écologique. Les 
travaux de voirie ont été réalisés par l’entreprise Centre Voirie (Le 
Veurdre), la signalisation au sol par l’entreprise Signanet (Decize). 
Des interventions complémentaires sont programmées et seront 
réalisées selon la situation météorologique. 

RESTAURANT SCOLAIRE – point d’étape 

Ainsi que cela a pu être relaté dans les comptes-rendus de réunions, le projet de construction 
du nouveau restaurant scolaire et garderie avance à bon pas. Rappelons que la principale 
caractéristique repose sur l’orientation THQE, bâtiment très basse consommation proche passif 
dont nous souhaitons imprimer notre projet (loi Grenelle de l’environnement). Après avoir 
approuvé le programme technique, la municipalité à présenté son projet aux «appels à projets 
innovants BBC (basse consommation)» organisés par le Conseil Régional de Bourgogne. Ce 
dernier, lors du jury d’octobre, a retenu celui de Sermoise ce qui d’une part nous ouvre la porte 
à des financements spécifiques, d’autre part nous garantit de l’apport de l’expertise des 
bureaux d’études missionnés par le Conseil Régional pour accompagner la collectivité dans sa 
démarche innovante en matière de maîtrise des coûts énergétiques et environnementaux. 
Précisons qu’il s’agit de l’un des rares projets nivernais de cette nature. A ce jour, le coût 
prévisionnel des travaux tel qu’il ressort de l’étude de programmation est arrêté la somme de 
730.000 € HT. Cette somme intègre la dimension BBC. 

Parallèlement au montage financier en cours de finalisation, la municipalité a conduit par voie 
de mise en concurrence la désignation des trois équipes de maîtrise d’œuvre appelées à 
participer au concours sur esquisse. Cette première phase étant arrivée à son terme, la 
commission désignée pour donner un avis quant à la sélection des trois lauréats, a proposé de 
retenir les équipes suivantes pour la suite du concours 

1 – Groupement Olgga de Paris 
2 – Groupement ARKEDIF de Nevers 

3- Groupement F. Plays de Troyes 
Le concours proprement dit se déroulera sur la période décembre/janvier à l’issue de laquelle la 
désignation de l’équipe lauréate interviendra. Pour suivre l’actualité touchant à ce projet, les 
habitant(e)s de Sermoise sont invités à se rendre sur le site de la mairie rubrique «info resto» - 
adresse :  http://www.sermoise-sur-loire.com  
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PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

En matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire, la commune de Sermoise est engagée 
à double titre. Tout d’abord au travers de la démarche de révision du POS valent PLU pour être 
en totale adéquation avec les textes régissant tant l’urbanisme que l’environnement (loi SRU). 
C’est l’occasion pour les élus de redéfinir l’action municipale quant à la gestion de l’urbanisme 
en privilégiant le principe de liberté organisée, moins de rigidité règlementaire et plus de 
participation des décideurs locaux. 
Ensuite au titre de la contribution à l’élaboration du futur schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) conduit par le syndicat mixte regroupant l’ensemble des communes concernées et 
devant aboutir fin 2010. 
A ce jour, nous sommes donc en phase d’arrêt du projet, pour ensuite être en mesure de le 
soumettre à l’avis des organismes publics concernés puis à l’enquête publique ou les habitants 
pourront s’exprimer quant aux orientations prévues. Le Plan Local d’Urbanisme pourrait faire 
l’objet d’une approbation par le Conseil municipal au mois de juin 2010. 

* * * * 

MILLE FEUX SUR LA COMMUNE 
 

Le concours des maisons illuminées a tenu cette année encore toutes ses promesses, malgré 
un nombre de participants en baisse par rapport aux années précédentes. Il semble que la crise 
ne soit pas étrangère à ce phénomène et les organisateurs s'interrogeront sur la pérennité de 
cette manifestation dans les années à venir. Toutefois, ceux qui ont décidé de prendre part au 
concours se sont surpassés pour décorer leur maison à l'occasion des fêtes de fin d'année. Le 
jury a dû les départager, en tenant compte notamment des efforts réalisés en matière 
d'économies d'énergie, par l'emploi de lampes led. La remise des prix a eu lieu peu avant Noël. 
 
 
 
 
 

 
 
Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à faire de Sermoise sur Loire une "cité lumière", le 
temps des fêtes de fin d'année, même sans participer au concours. 

* * * * * 

 
HAUT DEBIT 

 
Pour tous renseignements : n° AZUR : 0810 58 00 58  
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BELOTHON ET RIFLETHON…  
 
Les manifestations organisées pour le Téléthon 2009 se sont articulées autour d'un concours 
de belote l'après-midi et un rifle le soir. Comme chaque année, vous avez été nombreux à 
participer et à faire de cette journée un nouveau succès. Les partenaires, tels que les 
boulangeries Bedu et Stiot, Mme Reyssie et Intermarché Challuy, ont permis que cette 
manifestation soit une réussite, qu'ils en soient remerciés. 

  
Le résultat des deux opérations A permis de faire un don de 2.158,29 € à l'AFM, incluant la 
participation de la municipalité et les dons des diverses associations dont il convient à nouveau 
de souligner l'engagement et le dévouement pour cette noble cause (les donneurs de sang 
bénévoles, la FNACA, les Engincroyables, le RCNCS, le Club des Supporters du RCNCS). 

Merci à tous et à l'année prochaine. 

* * * * * 

11 NOVEMBRE A SERMOISE SUR LOIRE 
 
Les cérémonies du 11 novembre ont eu lieu comme chaque année, autour de Madame le 
Maire, des élus, des anciens combattants, du public et d'enfants de l'école. 

A l'occasion de la réception en mairie qui a 
suivi le dépôt de gerbes, le correspondant 
Défense a lancé un appel aux anciens 
combattants pour qu'ils témoignent sur leur 
engagement et leur périple, afin de 
constituer "Une mémoire combattante de 
la commune ". 
Ces témoignages, à l'image de ceux déjà 
recueillis du Colonel BLANDIN et de M. 
GREGET, pourront être reliés et servir de 
support au travail de mémoire indispensable 
pour les générations futures. Dans le même 
temps, le correspondant Défense a 
annoncé qu'une plaque du Souvenir   
Français sera déposée au printemps sur la tombe de Charles CHANTEGRELET, sermoisien 
sans descendance Mort pour la France en Algérie. Cette tombe est entretenue et honorée 
chaque année par l'ARAC. L'apposition de cette plaque la rendra inviolable dans l'avenir, quoi 
qu'il arrive, dans le cadre de l'application de la Loi de 1915. Vous serez tenu informés le 
moment venu de la date et des modalités pratiques de cette cérémonie. 
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UN POINT SUR LA REFORME DE LA DEFENSE 
 

La réforme des Armées a été engagée depuis plusieurs années. La professionnalisation, 
la réorganisation territoriale, les regroupements d'unités… ont marqué les premiers pas 
vers une rationalisation de l'utilisation des moyens. Malgré ces réformes, de nouvelles 
pistes sont encore à explorer, notamment au niveau des services administratifs, dans le 
cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP), dans laquelle le 
Ministère de la Défense est partie prenante à l'image de l'ensemble des ministères. 
L'objectif de ce processus de modernisation est de réorienter les moyens vers la capacité 
opérationnelle des forces et d'optimiser le budget consenti par la Nation. Au final, la 
France doit être dotée d'une Défense bien équipée, mise en œuvre par des personnels 
civils et militaires bien formés, mieux considérés et mieux payés. 
 
Quatre principes de rationalisation ont été retenus : 

- Mutualisation  : construire de véritables fonctions de soutien intégrées, sous la 
direction d'un responsable désigné auquel auront été donnés des objectifs et les 
moyens humains et matériels ad hoc pour les atteindre ; 
- Interarmisation  : certaines fonctions ne seront plus propres à chaque arme, tels 
que les centres de paie, écoles, services d'infrastructures… 
- Diversification  : les structures mises en place doivent privilégier une approche 
globale "Défense" pour réduire la dispersion du stationnement des unités ; 
- Externalisation  : certaines fonctions peuvent être traitées en dehors de 
l'institution militaire, sans mettre en cause son autonomie, sa réactivité ou ses 
capacités de projection. 

 
Ces principes ont pour cadre de réflexion le Livre blanc sur la défense et la sécurité 
nationale, la RGPP et la revue des programmes, permettant d'élaborer la prochaine Loi 
de Programmation Militaire. Le précédent Livre blanc de la Défense datait de 1994. Il 
était indispensable de l'actualiser et celui de 2008 définit le nouveau cadre 
géostratégique. Il fait le point sur les enjeux, les risques et les menaces pour les 
décennies à venir de même que l'évolution de nos alliances afin de définir les divers 
scénarii possibles d'emploi des armées, donc l'évolution de leurs capacités et de leur 
format. 
 
Il découle de ces réflexions une nouvelle organisation des implantations militaires au 
niveau national, regroupées en "bases de défense". Une base de défense est à l'échelon 
local l'unique formation administrative de la défense qui regroupe l'ensemble du 
personnel militaire et civil présent dans un secteur géographique donné, pouvant 
recouvrir une ou plusieurs communes proches les unes des autres. La base de défense 
dispose de services de soutien communs : santé, soutien administratif, soutien technique 
et logistique, communication. Sa mission essentielle est d'assurer l'administration 
générale et le soutien commun des formations implantées dans son secteur de 
responsabilité. Ces fonctions "administration générale" et "soutien" sont celles qui 
permettent aux forces opérationnelles d'être en situation de fonctionner et donc de se 
recentrer sur leur cœur de métier. 
 
Le regroupement en "base de défense" permet d'optimiser le fonctionnement du 
ministère de la Défense, en réduisant le nombre d'emprise et en rationalisant 
l'infrastructure, en rapprochant physiquement les organismes pour améliorer les 
mutualisations et en rapprochant les unités à activités complémentaires ou devant 
s'entraîner ensemble. 
L'objectif est fixé à 87 bases de défense interarmées dont 9 outre mer en 2014, la plus 
proche se situant dans le Cher, à Avord.  
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES SUR 
LA MAIRIE DE SERMOISE SUR 

LOIRE : 
Rue d’Ardy 58000 SERMOISE SUR LOIRE 
Heures d’ouverture au public : 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 
18h et le vendredi de 8h30 à 12 h et de 14h à 
16h 
Téléphone : 03 86 37 62 32 
Télécopie : 03 86 37 57 14 
E.Mail : mairie-sermoise-sur-
loire@wanadoo.fr 
Site Internet : http://sermoise-sur-loire.com 
 
ECOLE : Le Bourg 
58000 SERMOISE SUR LOIRE 
Monsieur CHEURET, Directeur 
Téléphone : 03 86 37 64 15 
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

DE NEVERS : 
124 route de Marzy BP 41 
58027 NEVERS CEDEX 
Téléphone : 03 86 61 81 60 
Télécopie : 03 86 61 81 99 
E-Mail : hotel.communautaire@AGGLO-
NEVERS.FR 
 

SIVOM DE CHALLUY SERMOISE 
stade-ruisseau peuilly-éclairage RN7 
Mairie de CHALLUY 58000 CHALLUY 
Tél fax : 03 86 37 63 09 
 

Monsieur le Curé BILLOUT 
3 avenue Marceau 58000 NEVERS 
Téléphone : 03 86 36 41 04 
 

ASSISTANTE SOCIALE 
Madame SOBRAQUES 
41-43 rue Camille Baynac B P 5 58160 
IMPHY 
Téléphone : 03 86 93 57 00 ou 22 
(seulement sur rendez-vous) 
 

GENDARMERIE NATIONALE  
60 rue de Chazeau 58160 IMPHY 
Téléphone : 03 86 90 77 30 ou 17 après 19 
heures (appel gratuit)  
 

POMPIERS 
Téléphone : 18 (appel gratuit) 
 

SMUR 
Téléphone : 15 (appel gratuit) 
 

HOPITAL PIERRE BEREGOVOY 
DE NEVERS 

Service Public Hospitalier 
7/7 jours 24/24 heures 
Téléphone : 03 86 93 70 00 
 

MEDECIN 
Madame GROSSETETE 
Cabinet Médical : 52 route de Lyon 58000 
SERMOISE SUR LOIRE 
Téléphone : 03 86 37 69 15 
 

PHARMACIE LEVY  
107 route de Lyon 58000 CHALLUY 
Téléphone : 03 86 37 54 03 
 
 
 
 
 

 
 

CABINET INFIRMIER 
42 route de Lyon 58000 SERMOISE 
03.86.61.24.03 

 
ALLO ENFANCE MALTRAITEE  

Numéro : 119 
 

DECHETERIE DES TAUPIERES 
Impasse des Taupières NEVERS 
Horaires d’ouverture  
ETE  
lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h 
à 19h 
mardi et jeudi de 14h30 à 19h00 
HIVER 
du lundi au vendredi de 14h30 à 18h 
et le samedi de 9h00 à 18h 
tél : 03.86.59.42.88 
N° vert : 0800.100.311 
 

DECHETERIE DU PRE POITIERS 
Rue des Prés 58000 NEVERS 
Horaires d’ouverture 
ETE 
lundi, mercredi, vendredi et samedi de 
9h00 à 19h00 
mardi et jeudi de 9h00 à 13h 
HIVER 
lundi, mercredi et samedi de 9h30 à 18h 
mardi, jeudi et vendredi de 9h30 à 12h30 
tél : 03.86.57.73.30 
N° vert : 0800.100.311 
 
CE QU’IL FAUT FAIRE ET OU 

TROUVER VOS DOCUMENTS & 
PIECES A FOURNIR : 

 
CARTE NATIONALE D’IDENTITE 

SECURISEE 
Mairie du domicile. De nombreux 
documents étant à produire, se renseigner 
auprès de la Mairie. 
Gratuit. 
 

CARTE GRISE 
Préfecture. Formulaire comportant 
l’indication des pièces à fournir à retirer 
en Mairie. Coût variable selon la 
puissance et l’ancienneté du véhicule. 
 

PASSEPORT 
De nombreux documents étant à produire, 
se renseigner auprès de la Mairie. Timbre 
fiscal de 88 € pour les personnes 
majeures, 44 € pour les mineurs de 15 ans 
et plus et 19 € pour les mineurs de moins 
de 15 ans. 
 

INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ELECTORALES 

Mairie du domicile. Pièces d’identité. 
Dernier délai : 31 décembre pour les 
élections de l’année suivante. Gratuit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

EXTRAIT D’ACTE DE NAISSANCE  
Mairie du lieu de naissance. Communiquer les 
nom, prénoms et date de naissance. Fournir 
une enveloppe timbrée avec adresse pour 
l’envoi du document. Gratuit. 
 
       EXTRAIT D’ACTE DE DECES 
Mairie du lieu du décès. Communiquer les 
nom, prénoms et date du décès. Fournir une 
enveloppe timbrée avec adresse pour l’envoi 
du document. Gratuit. 
 

EXTRAIT D’ACTE DE MARIAGE 
Mairie du lieu du mariage. Communiquer les 
noms, prénoms des époux ainsi que la date du 
mariage. Fournir une enveloppe timbrée avec 
adresse pour l’envoi du document. Gratuit. 
 

EXTRAIT DU CASIER JUDICIAIRE 
CASIER JUDICIAIRE NATIONAL 

107 rue du Landreau 44317 NANTES CEDEX 
3 
Téléphone : 02 51 89 89 51 
Télécopie : 02 51 89 89 18 
www.justice.gouv.fr/cjn/index.htm 
3615 CJN (0.06 € / minute) 
Communiquer les noms, prénoms, date et lieu 
de naissance et joindre la copie de la CNI. 
 

CERTIFICAT DE NATIONALITE 
FRANCAISE 

Greffe du Tribunal d’Instance. Livret de 
famille. Fournir une enveloppe timbrée avec 
adresse pour l’envoi du document. Gratuit. 
 

ETAT CIVIL 
 
Naissances : 
MARCEAU Thomas le 08/02/09 
AUDRY Lucas Pierre Claude le 23/06/09 
REUILLÉ Tom Jean-Louis Francis le 
05/10/09 
PRUGNIER Yaëlle le 31/10/09 
DESSEIGNE Théo Eric Sébastien le 02/11/09 
 
Mariages : 
GUEUR Christine Nathalie Annick et 
JURKOWSKI Stanislas Wladyslaw le 
28/02/09 
DUBUISSON Ingrid Yolande et JACQUES 
Richard le 09/05/09 
LAVAUT Jennifer Marguerite Odette et 
MILLARD Mickaël Alain le 01/08/09 
SAVIGNAT Béatrice Jeannine Claire et 
ROCHET Pascal Claude Henri le 26/09/09 
HERMET Valérie et PETIT Christian le 
14/11/09 
 
Décès : 
PROVOST Gérard Henri le 15/08/09 
LHENRY Gérard Pierre le 05/09/09 
GRISARD Robert le 09/08/2009 
 
(Ne figurent dans cette rubrique que les avis 
pour lesquels les familles concernées ont 
donné leur accord de publication) 
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